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Mme Michaud (Madelaine) : … le surplus minimal exigé pour une correction équivaut à au moins 8 milliards de dollars.

… il faudrait que la Caisse de dépôt et placement du Québec obtienne des rendements de 13,4 % pendant une période continue de quatre à cinq ans, alors que le rendement moyen des 10 dernières années a plutôt été de 3,7 % et que la présente année n'est pas vraiment bien partie.

… la hauteur excessive du surplus demandé et les nombreux congés de cotisation convenus entre le gouvernement et les syndicats font en sorte de rendre très faible, pour ne pas dire irréalisable…
… le projet de loi laisse au gouvernement la discrétion d'accorder ou non la correction de la portion de la rente dont il est responsable.
Par ailleurs, la section du projet de loi n° 23 qui concerne l'indexation ne vise que le RREGOP. Il menace donc d'exclure les quelque 80 000 retraités des autres régimes comme le RRPE, le RRF, le RRE, le RRCE et même le régime de retraite des députés.

Une seule chose peut être pire que d'ignorer nos demandes et c'est celle de tenter de nous faire croire qu'on les accepte et de les refuser en catimini par la suite. 

… Ça veut dire que, pour reparler d'indexation, ça va prendre au moins six ans avant qu'on puisse trouver des solutions, qu'on puisse apporter des façons de travailler pour trouver un moyen de corriger l'indexation. 

…Mme Courchesne: Mme Michaud, … Quand les syndicats disent: On ne veut pas discuter de l'entente, ce que les syndicats disent: On ne veut pas renégocier l'entente. 
1 % d'indexation, c'est 130 millions. En fait, c'est-à-dire, 2 % de... si on indexe à 2 % du coût de la vie, d'augmentation, c'est 130 millions, si on indexe à 3 %, s'il y avait un IPC de 3 %, c'est 200 millions par année de plus… 
M. Simard (Richelieu): … À mon avis, il est pire... il y a une chose pire que de ne pas indexer, c'est de faire croire qu'on va le faire et que ce soit illusoire….
M. Vallerand (Luc): L'autre élément, c'est que le choix qui a été fait, c'est-à-dire de bonifier... en fait subventionner le taux de cotisation des employés….
M. Ledoux (Marcel) : …  La première fois qu'on a entendu parler qu'on avait de besoin d'un excédent, d'un surplus, c'était à 15 % et c'était le gouvernement qui l'avait demandé. Par après, ce sont les centrales syndicales qui ont demandé un 20 % parce que, eux autres, ils ont pensé que c'était une bonne chose d'augmenter de 5 % pour être capables d'aller diminuer le taux ou le coût de la cotisation réelle, … 
…Mme Michaud (Madelaine) : … mais le trou de 340 millions, c'est Mme la ministre elle-même qui l'avait dit ici, dans une commission parlementaire, que le taux de cotisation qu'on accordait maintenant, ça voulait dire un trou de 340 millions. Pris où? Dans la caisse de retraite pour laquelle nous avons participé, pas juste les participants actuellement, là, pas juste les employés, nous avons participé dans cette caisse de retraite là. …
Syndicats

Mme Courchesne : … vous avez accepté, après de longues discussions, mais vous avez accepté, tous ceux qui sont devant moi, de participer à ce comité consultatif avec les retraités. Vous avez posé une condition, que nous avons réitérée cet après-midi, c'est-à-dire que ce comité consultatif n'a pas pour objectif de renégocier l'entente qu'on vient tout juste de signer…
Roy (Louis) : …Alors, la question des taux de cotisation, c'est aussi une question d'équité intergénérationnelle, et les gens qui ont payé 5,35 %, qu'est-ce qu'on leur dirait aujourd'hui? On leur dirait : Excusez-nous, on s'est trompé, vous devez maintenant nous rembourser. Vous devez cotiser plus? 
M. Simard (Richelieu) : …. Mais depuis 1997, depuis 15 ans, il y en a eu des retraités en fonction publique, et ceux-ci se sont groupés en associations, défendent leurs intérêts. Ce sont des gens très souvent encore relativement jeunes, très actifs et compétents et qui ont du temps. Alors, je peux vous dire que quand ils prennent une cause en main, ils se battent pour la défendre. 
M. Arsenault (Michel): … On se dit que, entre 110 et 120, on va permettre une baisse de cotisation de 1/15, tu sais, puis, après 120, là, on regarde 50 % de l'indexation…

M. Simard (Richelieu) : … On se rappelle tous qu'il y a eu adhésion au RREGOP, dans les années soixante-dix, de ce qui était un régime des enseignants, mais il y a des gens qui ont resté au régime des enseignants, puis il y a d'autres régimes qui, dans l'entente, ne sont pas couverts. Qu'est-ce qu'on répond à ces gens-là, pour l'instant ?

M. Doré (Denis) : … je peux peut-être me tromper d'une année, là, mais 1990 ou 1991, ces régimes-là ont été fermés définitivement, là, il y a eu une entente à l'effet que ça ne se négociait plus. Donc, là, nous, on ne peut négocier que le RREGOP…
Mme Joncas (Nathalie) : Bien, le RREGOP, il a une particularité, il a comme deux caisses: il y a la caisse employeurs et il y a la caisse employés. Ce qu'on a négocié, c'est, s'il y a des surplus dans la caisse employés, on va prendre les surplus et on va bonifier. Il faut comprendre que, dans les autres régimes, il n'y a pas de caisse, donc toute indexation sera à la charge du gouvernement. Donc, si vous voulez indexer, c'est vous qui pouvez l'indexer, ce n'est pas à la charge des participants….
M. Parent (Réjean) : ... on s'attend du comité à ce qu'il puisse faire émerger cette volonté gouvernementale, … 

M. Doré (Denis) : De 1973 à 1982, autant il y a encore des actifs qui ont cotisé dans cette période-là, puis les retraités ont payé pour avoir une rente pleinement indexée. Et cette portion de rente là, elle l'est, indexée, pleinement. De 1982 à 1999, nous avons tous payé pour avoir une rente à coût de la vie moins 3 %, et c'est ça qu'on a. Et, depuis 2000, les gens paient coût de la vie moins 3 % mais au moins 50 % de l'indexation, et c'est ce qu'ils reçoivent. Le contrat a toujours été respecté, et les gens ont toujours payé pour ce qu'ils reçoivent. Personne... On ne peut pas dire, là, si on met... toutes choses étant égales par ailleurs, bien entendu, puis qu'on oublie les mesures temporaires puis toutes ces choses-là, tout le monde en a pour son argent. Il y en a peut-être qui en ont eu plus que pour leur argent parce qu'ils ont profité de mesures temporaires. 

Et puis je ne veux pas mettre de l'huile sur le feu, mais, suite aux négos de 1999, on avait fait un comité portant sur l'état de la situation par rapport à ce que les retraités... par rapport à la caisse puis tout ça, qu'est-ce que ça valait, là, et il y avait des estimés qui allaient jusqu'à dire qu'en date de 1999 les retraités ils en avaient eu pour autour de 400 millions de plus que ce qu'ils avaient cotisé pour.
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Mme Courchesne : … la loi fédérale… a servi de guide…  ce 25 % là pour déterminer le 20 % et ça a fait partie des sujets de discussion au moment où ça a été convenu. Et là, évidemment, autour de la table, on s'est dit: 25 %, bien là, c'est peut-être un peu trop. …Et là vient tout le discours de la capacité du pouvoir d'achat etc., de nos jeunes familles. … .tout ça m'apparaît être fait dans une perspective …  d'équilibre raisonnable pour être en mesure de préserver le régime, préserver la capacité... le pouvoir d'achat des uns et des autres, mais aussi préserver cette équité intergénérationnelle qui, à mon avis, s'impose… en même temps…les syndicats ont été très clairs … on ne peut pas augmenter les taux de cotisation des participants actifs de façon démesurée dans le contexte actuel non plus. 

M. Simard (Richelieu) : ... ce que M. Tardif dit, c'est qu'à partir de 25 %, la loi fédérale... les lois fiscales et les lois québécoises interdisent d'avoir un cumul supérieur. … 

M. Tardif (Jean-Marc) : C'est que, s'il y a un surplus entre 10 % et 20 %, cette marge-là, à raison de 1/15 par année, donc elle va être amortie sur une période de 15 ans, va servir à réduire, pour ces années-là, la cotisation des participants. Les syndicats, la position des syndicats là-dessus... ce qui nous a été présenté, ce qui a été accepté par le gouvernement à l'époque, c'est que les participants actifs, c'est eux qui prennent les risques. S'il y a des déficits, les déficits aussi vont être amortis sur une période de 15 ans. 

M. Simard (Richelieu) : … M. Tardif, le taux historique du RREGOP, puisqu'on parle du RREGOP ici aujourd'hui, le taux historique de rendement a été... la moyenne a été, au cours de 20, 25 dernières années, autour de 7 % ? … Donc, c'est dire qu'à la question qui est posée: est-ce que illusoire de penser qu'il y aura des dépassements, des surplus de 20 %, ou est-ce que c'est réaliste? … Je vais regarder ça sur une période d'une vingtaine d'années, c'est arrivé huit fois, presque une année sur deux où le régime a généré des surplus qui auraient permis de corriger l'indexation, ce qui n'est pas si mal non plus, hein ?...
Mme Courchesne : …. Puis les jeunes familles, aujourd'hui, ils ont beaucoup, beaucoup d'obligations, puis ils ont des ambitions, puis ils veulent de l'argent dans leurs poches.

… Donc, ces gens-là qui ont jusqu'à 40, 45 ans, 35 ans, s'ils voient qu'ils paient un 10 % par année, ils vont nous dire: Non, non, non, ça ne m'intéresse pas. Je vais aller travailler ailleurs. Pourquoi? Parce qu'on est en pénurie de main-d'oeuvre. Donc, aujourd'hui, ce sont ceux qui cherchent un emploi qui sont dans une situation de force. Ils ont l'embarras du choix, j'exagère à peine, dans certains secteurs, là, mais il reste qu'ils sont sollicités, ils sont demandés, et ils peuvent magasiner un peu leurs conditions de travail. 
C'est difficile d'expliquer ça aux gens, … les cotisants d'aujourd'hui risquent de payer beaucoup plus cher, et en dollars comparés, beaucoup plus cher quand même que ce qu'eux ont payé durant les années où ils ont travaillé, et que le risque pour les cotisants d'aujourd'hui … mais il me semble que le risque est plus élevé, en tout cas, cette décennie-ci, parlons que de la décennie dans laquelle nous sommes, cette décennie-ci est plus risquée peut-être que les décennies précédentes au moment où les retraités étaient eux-mêmes de cotisants actifs. 

…Si ça a été si long de mettre le comité sur pied, là, très honnêtement, c'est que d'aller chercher l'adhésion des syndicats à être autour de la table, ça a été très difficile, et on n'a pas été capables tant que les négociations n'étaient pas terminées. Une fois les négos terminées, là, on a senti plus d'ouverture de leur part, mais ils ont dit une chose, les représentants syndicaux, ce qui est très important, c'est de garder le dialogue, maintenir le dialogue et de s'assurer qu'on ne rompt pas ce dialogue et que c'est autour d'une table qu'on va essayer de... et, moi, je vais suivre ce travail-là très, très étroitement. très attentivement pour m'assurer que le dialogue ne soit pas rompu à aucun moment. Aucun moment. Et si je dois intervenir pour qu'il ne soit pas rompu, je n'hésiterai pas à intervenir pour que le dialogue ne soit pas rompu.… 
M. Simard (Richelieu) : … Et on ne peut pas faire payer aux jeunes d'aujourd'hui, dans leurs cotisations, la correction des cotisations qui n'ont pas été peut-être suffisantes dans le passé, au moment où les retraités actuels étaient actifs. … 
Mme Courchesne :…le fait de l'inscrire dans une loi, c'est un geste qui extrêmement important, …C'est, à mon avis, une avancée considérable et unique, je suis d'accord. …nous avons aussi un engagement: notre premier engagement, c'est de retrouver l'équilibre budgétaire. …… Dans cette entente historique que nous venons de signer de façon tout à fait négociée, dans un climat de paix sociale et en le laps de temps très court, il y a une autre innovation: il y a l'innovation dans cette convention collective de dire que, si l'économie se porte bien et si l'économie croît de façon significative - et je crois que c'est au-dessus de 3 %, si ma mémoire est bonne - nous allons redonner à nos employés ce niveau de croissance pour compenser leur acceptation d'une croissance de salaire plus que raisonnable. … , on va continuer à être très, très, très prudents parce que l'économie, elle, elle n'est plus ce qu'elle était et l'économie ne suit plus les cycles qu'on a eu l'habitude de connaître au siècle dernier…
M. Simard (Richelieu) : …  il est quand même étonnant que la ministre - je pèse mes mots - défende un projet de loi qui reconnaît explicitement qu'il y a une correction à faire de l'indexation de ceux qui n'en ont pas eue de 1981 à 1999... 1982 à 1999, qu'elle le reconnaisse pour la partie cotisée par les employés et qu'elle ne sente aucune obligation autre que son engagement à prendre au sérieux les débats, les discussions qui auront lieu. Je suis d'accord avec les arguments qu'elle a utilisés, je la prends au mot, …, il me semble qu'on devrait pouvoir avoir un engagement gouvernemental à contribuer à la correction de cette indexation. …
M. Tardif (Jean-Marc) : Alors, ce qu'il faut... comment ça va fonctionner, c'est qu'au 31 décembre d'une année…  si, en vertu de l'évaluation actuarielle, les conditions émises, énoncées à l'article 77.0.1 sont présentes, c'est-à-dire qu'il y a un surplus de plus de 20 % et que l'excédent de ce surplus-là est suffisant pour indexer de manière ad hoc et non pas de manière garantie toujours pour le futur, mais pour les retraités qui sont là le 31 décembre de l'année... Alors, il va falloir que les actuaires de la CARRA déterminent la valeur des pensions payables aux retraités. Supposons que l'inflation est de 2 %, donc 2 %, si l'inflation est de 2 %, la moitié de 2 %, c'est 1 %, donc c'est supérieur à IPC moins 3 %, donc la clause s'applique. Et la portion des prestations payable par la caisse des participants, vous l'avez mentionné tantôt, la caisse des participants paie la moitié des prestations. Donc, il y aurait... la pension sera augmentée de 0,5 %. 

M. Tardif (Jean-Marc) : Bien, pour la caisse des participants... seulement pour le RREGOP, là, pour la caisse des participants, là, un niveau d'inflation de 2 %, donc 0,5 % pour eux, là, c'est à peu près 120 millions. 

M. Simard (Richelieu) : Et 1 % de surplus au-dessus de 20 %, ça représente combien d'argent? 

M. Tardif (Jean-Marc) : La valeur actuarielle des prestations est autour de 40 milliards… Alors, 1 % de surplus, 10 % de 4 milliards, 400 millions. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------
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